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La liste « Université renouvelée » défend une vision de l’université fondée sur l’idée de service public de 

l’enseignement supérieur et de la recherche. Menacée depuis la loi LRU de 2009, cette conception de 

l’université peut être représentée par notre récente mais puissante université, à condition que celle-ci renouvelle 

sa gouvernance, ses pratiques et ses modes de fonctionnement. 

 

Notre liste, proche de la liste de la faculté des Lettres « Sorbonne renouvelée », veut promouvoir une 

gouvernance plus démocratique et plus transparente, une plus grande collégialité dans les instances 

décisionnaires. Elle appelle à un fonctionnement moins centralisé et plus conforme au principe de subsidiarité, 

susceptible de garantir une véritable indépendance des facultés, conformément au projet initial de « Sorbonne 

Université ». Car seule la reconnaissance des projets et des besoins spécifiques de chacune des facultés 

peut permettre de rendre compte des particularités de nos grands champs disciplinaires. L’articulation des 

services facultaires avec les se rvices universitaires doit être revue de manière à mettre en place, dans la 

transparence, un vrai partage des responsabilités. 

 

Nous souhaitons garantir une défense et une répartition des crédits budgétaires en rapport avec les ambitions 

de recherche et de formation, défendre une politique de recherche dynamique, plus claire et plus 

intégrative, fondée sur l’interdisciplinarité et reposant sur la réalité de tous nos savoirs et de toutes les 

potentialités de recherche. Les ressources de l’Idex, celles issues du projet « 4EU+ » sont méconnues de la 

plupart des collègues et doivent être mises plus systématiquement au service de tels projets. La recherche sur 

projets ne doit pas tarir les ressources des structures de recherche qui, seules, garantissent l’intérêt 

général et s’inscrivent dans le long terme. Les libertés académiques doivent être, dans toutes les disciplines, 

affirmées, l’éthique de la recherche doit être garantie. Les disciplines rares, de plus en plus menacées dans 

l’université française, doivent être protégées et soutenues dans la nôtre, dont elles constituent une richesse 

importante.  

 

La recherche et la formation doivent entretenir une relation plus étroite. De nouveaux programmes 

pluridisciplinaires de formation doivent être développés, en accord avec les nouveaux besoins. Les étudiants 

doivent être mieux encadrés, le tutorat doit être développé. L’université doit aussi accroître les aides en faveur 

des étudiants en difficulté. Le logement étudiant doit devenir une préoccupation. Enfin, nous devons assurer 

un meilleur soutien à nos doctorants, au cours de leur recherche comme dans leurs débouchés professionnels. 

 

Nous souhaitons par ailleurs défendre les conditions de travail à l’université. Les BIATSS ont vu leur 

nombre décroître à la faveur des contrats à durée déterminée non renouvelés. Cette pénurie des personnels, les 

difficultés de la coordination entre instances facultaires et instances universitaires sont source d’une 

désorganisation génératrice de souffrance au travail. Nous nous engageons à renforcer l’encadrement statutaire 

et à mettre en place dans une parfaite transparence les procédures de promotion des personnels. Pour les 

enseignants-chercheurs et les chercheurs, nous défendrons dans toutes les UFR les emplois statutaires. 

 

Enfin, nous souhaitons amplifier la lutte pour l’égalité entre femmes et hommes, exiger le respect d’une totale 

parité dans l’ensemble des instances de recrutement, lutter contre toute forme de discrimination ou de 

harcèlement. 
 

 

 

C’est à ces conditions seulement que notre université pourra se renouveler 

et faire face aux défis du XXIe siècle. 
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